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Le rapport du Président du troisième colloque sur l'évolution du rôle de l'Etat à l'heure de la déréglementation des télécommunications�paraît aujourd'hui


Le Secrétaire général de l'UIT fait paraître aujourd'hui le rapport du troisième colloque sur l'évolution du rôle de l'Etat à l'heure de la déréglementation qui traite de certaines des questions réglementaires posées par les nouveaux systèmes à satellites sur orbite basse (super-LEO).


Le colloque, qui s'est tenu au siège de l'UIT du 9 au 11 novembre 1994 sous la présidence de David Leive, a examiné une série de questions concernant les nouveaux projets de systèmes mondiaux de communications personnelles mobiles utilisant les satellites non géostationnaires. Les travaux du troisième colloque, qui a été financé par la fondation allemande Friedrich Ebert Stiftung, devraient intéresser directement les organismes nationaux de réglementation et les entreprises privées qui interviennent dans ce domaine nouveau et d'importance grandissante des systèmes mondiaux de télécommunication sans fil. 


Le colloque s'inscrit dans le cadre d'une initiative importante dont l'objectif est d'examiner, de manière approfondie, mais informelle et pratique, quelques-uns des problèmes fondamentaux que pose la réglementation des télécommunications dans un environnement en évolution rapide. Le colloque, qui est une réunion non gouvernementale, financé par des fonds privés, rassemble des spécialistes et des experts de haut niveau venus de pays très divers à titre personnel. Le rapport contient des conseils pratiques qui visent à être d'une utilité immédiate pour les décideurs, les responsables de la réglementation et les entreprises des pays avancés et des pays en développement. 


Le premier colloque qui s'est tenu à Genève en février 1993 grâce à des fonds fournis par la "New ITU Association of Japan", a envisagé les différentes options possibles en ce qui concerne les institutions et les procédures de réglementation. Le deuxième colloque, financé par la fondation allemande Friedrich Ebert Stiftung a eu lieu à Genève en décembre 1993 et a examiné la manière dont les responsables de la réglementation peuvent promouvoir le développement du service universel et faciliter l'application des innovations dans le domaine des télécommunications. 


Les rapports des deux premiers colloques qui ont été traduits en français, en espagnol et en arabe ont été distribués à tous les membres de l'UIT ainsi qu'à l'extérieur de l'organisation. Ils ont suscité beaucoup d'intérêt et ont été largement utilisés. 


Le deuxième colloque a conclu que ce genre de réunion répondait à un besoin réel; cette initiative et cette approche nouvelles se sont révélées utiles et elles devraient se poursuivre. Avec l'appui unanime des participants au colloque, le Secrétaire général a demandé à David Leive d'accepter la présidence permanente des colloques en raison du dynamisme et de l'imagination dont il a fait preuve dans la conduite des débats. 


Dans sa présentation du troisième rapport du Président, le Secrétaire général conclut: "Je tiens à souligner une nouvelle fois l'importance que revêtent pour moi des innovations telles que ces colloques pour aider la communauté mondiale des télécommunications à résoudre les problèmes complexes que posent inexorablement l'évolution des structures industrielles et l'élaboration de nouvelles politiques économiques et de nouvelles technologies".


Des copies du rapport du Président peuvent être obtenues gratuitement auprès du Bureau du Secrétaire général (télécopie: +41 22 730 5137). Le rapport est également accessible par Internet�.


De plus, le rapport préparatoire du consultant Michael Tyler de Putnam, Hayes and Bartlett (Royaume�Uni) qui a servi de base aux discussions, sera mis en vente en anglais (en février), en français et en espagnol (en mars) au prix approximatif de 50 francs suisses� par le Service des ventes de l'UIT (télécopie: +41 22 730 5194).


�	Pour tout renseignement sur l'accès à ce rapport, prière de contacter le Département des services informatiques, syed@itu.ch.


�	Prix maximal. Le prix de vente exact dépendra des frais de publication.
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